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Nantes, le 9 octobre 2024

AVIS AUX USAGERS

ORIGINE : Conseil départemental de Loire-Atlantique

Service aménagement – Unité voies navigables

EMPLACEMENT : Écluse et Tunnel Saint Félix à Nantes

DATE : du mardi 15 octobre à 9h au jeudi 17 octobre 2024 à 9h

Fait à signaler : Pompage en Erdre depuis le bassin Saint Felix 

Dans le cadre de la modernisation de l’usine d’eau potable de la Roche, Nantes 
Métropole réalise des essais afin de qualifier et de valider les performances de la 
nouvelle installation sur ses 2 ressources principales : la Loire et l’Erdre.

Les usagers de l’Erdre sont informés du danger et de la vigilance à avoir lors 
de la circulation dans le tunnel Saint Félix et de bien prendre toutes les 
précautions pour la navigation lors de cette opération.

Par ailleurs, il est demandé aux usagers de bien vouloir respecter la 
signalisation située sous le pont Saint Mihiel et à l’entrée du tunnel, et de 
s’assurer de l’amarrage de leurs embarcations.

Pour le Président du conseil départemental
Le Chef du service aménagement

Pascal MACE
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Direction générale territoires
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